




  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Avenant n°1 

 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 9 novembre 2020, 
 

D’une part, 
 
Et la société REMA MEDITERRANEE dont le siège social est situé : 
2121 chemin de Saint-Bernard – Allée du Midi porte 13 
06220 VALLAURIS 
 
Représentée par Monsieur Eric BERNA, Président. 

            D’autre part. 
 

 
EXPOSE PREALABLE 

La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 18 février 2020, à la société REMA MEDITERRANEE 
l’accord cadre n°19/409 d’achat et livraison de produits et matériels d’entretien pour les aires techniques liées au 
lavage des véhicules et au nettoyage des locaux ainsi que de la maintenance des matériels d’entretien. 
 
Il s’agit d’un accord cadre à bons de commande avec un seuil minimum annuel de 6 000 € HT et un seuil maximum 
annuel de 40 000 € HT reconductible tacitement trois (3) fois, par période d’un (1) an, pour une durée maximale 
de quatre (4) ans.  
 
Dans le cadre de l’exécution de ce marché, la suppression ou l’arrêt des indices de révision de prix par le « Moniteur 
des Travaux Publics », « L’INSEE » ou tout autre document officiel, nécessite leur remplacement. Il convient donc 
de prévoir un avenant n°1 au marché. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°1 
 
Le présent avenant a pour objet de remplacer l’indice de révision :  
 

• Indice supprimé : « 010535710 – – Savons, détergents et produits d’entretien », 
• Indice de remplacement : « 010534611 – Savons, détergents et produits d'entretien ». 

 
Il est publié sur le « Moniteur des Travaux Publics » et sur « INSEE ». 
 
 
Article 2 – Formule de révision 
 
La formule applicable est donc la suivante : P(r) = Po [0.15 + 0.85 (010534611(n)/ 010534611(o)] 
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Article 3 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux 
nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Le Directeur 
REMA MEDITERRANEE 

 
 
 
 
 
 
 

Eric BERNA 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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